
 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° AON/MSHPCMU/CAB/UCPFM/GC7/2024/009 

1. L’Unité de Coordination des Projets subventionnés par le Fonds mondial (UCP-FM) est l’organe du 

Ministère de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle qui assure le suivi 

programmatique et la gestion financière des subventions publiques du Fonds mondial en Côte d’Ivoire. A cet 

effet, l’UCP-FM lance le présent avis pour le compte du Programme National de Lutte contre le Paludisme 

(PNLP), en vue de la sélection de fournisseurs pouvant offrir les services de conception et production de 

supports de communication pour la campagne 2024 de distribution de MILDA (Moustiquaires imprégnées 

d’Insecticide à Longue Durée d’Action). 

2. L’UCP-FM sollicite des offres de la part de Candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 

pour effectuer les services demandés, à exécuter aux conditions indiquées dans les données particulières du 

dossier d’appel d’offres. 

3. La passation du marché sera conduite par Appel d‘offres national ouvert en deux (2) lots comme suit : 
 

 Lot 1 : Production de Tee Shirts adultes XL 

 Lot 2 : Production de Flyers, Gilets et Tee Shirts adultes autres que XL 

4. Les Candidats intéressés doivent télécharger sans frais, le Dossier d’Appel d’Offres disponible sur le site 

https://www.ucp-fm.com/marches. 

Pour tout besoin d’informations complémentaires, contacter l’UCP-FM les jours ouvrables de 8 heures à 

16 heures aux adresses ci-après :  Tel : +225 01 43 36 35 35 ; Courriel : procurement@ucp-fm.ci  

5. Les exigences en matière de qualification sont : voir le document d’Appel d’offres - Section II : Données 

Particulières de l’Appel d’Offres, pour les informations détaillées. 

Qualifications professionnelles :  

Avoir un objet social en rapport avec le présent appel d’offres. 

Qualification technique :  

Avoir mené à bien, depuis le 1er janvier 2020, au moins un (1) contrat d’un montant minimum de 

quarante millions (40 000 000) Francs CFA dans la production de supports imprimés. 

Le soumissionnaire doit fournir une attestation de bonne exécution pour justifier son expérience. 

Qualification financière : 

Le Soumissionnaire doit prouver sans réserve, ni conditionnalité par attestation bancaire qu'il a accès à 

des financements tels qu’une ligne de crédit bancaire, d’au moins vingt-cinq millions (25 000 000) 

Francs CFA pour chaque lot. 
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6. Les offres devront être soumises sous plis fermés au plus tard le 02 avril 2024 à 10 heures 00 minute au 

Secrétariat de l’UCP-FM, sis à Abidjan, Commune de Cocody, sis à Abidjan, Commune de Cocody, non 

loin du Supermarché CAP Nord, Résidence Sithem 2, Rue I49 ou par voie électronique à l’adresse 

https://www.ucp-fm.com/marches  

7. Les offres seront ouvertes en séance publique à l’adresse indiquée au point 6 ci-dessus le même 1er avril 

2024 à 10 heures 30 minutes. Un lien pourra être partagé aux soumissionnaires qui voudraient y 

participer en ligne. 

8. Les offres doivent comprendre un cautionnement provisoire établi par une banque, une société 

d’assurance, un organisme financier ou un tiers agréé par les Autorités compétentes. Le montant dudit 

cautionnement doit être de  

- Un million (1 000 000) Francs CFA pour le lot 1  

- Sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA pour le lot 2 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent-vingt (120) jours à 

compter de la date limite de dépôt des offres. 

10. Les offres déposées en retard ne seront pas acceptées. 

 

Le Coordonnateur 
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